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N'D12024-OO7srôxr-er-rcrnr 
I

Nombrê de Conseillers :

- En exercice:23
- Présents : 14
- Votants : 18

Date de conyocation du Conseil Municipal : 1e'mars 2024.
L'an deux mille vingt-quatre, le cinq du mois de mars à dix,huit heures, le Conseil Municipal de TORCy s'esl
réuni, en séance ordinaire, dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie de TORCY, sous la présidence de
Monsieur Philippe PlcEAU, Maire de T0RCY.

ETAIENT PRESENTS : M. PIGEAU Philippe - Mme cANTIER Nadège _ M. LANDRÉ chrislian - Mme SARANDAo
Gilda - M. BoNNEAU Michel - Mme MUNoZ Marie-Thérèse - M. MAy Abdelkrim - M. MtcHELor Bernard -
Mme LATTARD Monique - Mme ALATN Lucette - Mme BERES|NA Jocelyne - Mme RoMÊRo-poRTRAT
N/anuela - Mme GALLO Anne - Mme DESVIGNES Josette.

PowolRs : M. LAMY Bernard à M. BoNNEAU Michet - M. CHEVAL|ER Mickaét à Mme CANT|ER Nadège -
Mme CASTAN0 Adeline à Mme ALATN Lucette - M. FUCHET Roland à Mme DESVTGNES Josette.

EXCUSEE : M. DJEDDOU Rabah - Mme MONTETRO Maria.

AESENTS: - M. TAIEB BOUHAN|AIi - M. CHHTM Sovanavy - M. MOURON pierre.

SECRETAIRE DE SEANCE : Mmè CANTTER Nadège.

Fonctionnement lnvestissement TOTAL
Recettes nettes 5 865 918.38€ 772 662.84€ 6 638 581.22€

5 061 188.55€ 600 720.01€ 5 661 908.56€

804 729.83€ 17',t 942.83r 976 672.66€

Le Conseil Municipal,

Vu l'article 12121-3'l du Code du Code Général des Collectivités Territoriales;
Consldérant la concordance des écritures comptables de l,ordonnateur et du comptable;
Entendu le rapport de Madame Gilda SARANDAO ;

ADOPTION OES COMPTES DE GESTION 2023 DRESSES PAR LE COMPTABLE PUBLIC - BUDGET PRINCIPAL

Madame Gilda SARANDAO, 3ème Adjoinle, rappelle que le compte de gestion conslilue la présenlafion des
comptes du comptable à l'ordonnaleur el que le conseil municipal ne peut valâblement délibéier sur le compte
administratif du maire sans disposer de l'é1â1 de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.

- Madame Gilda SARANDAO présente les résultats d'ensemble du compte de gestion. C'est l'assurance que le
Comptable Public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soides figirant au bilan de l.exerciceàOzg,
celui de tous les titres de recettes émis el celui de tous les mandats de paiemeit ordonnancés a qr,if u pioc"Oe
à toutes les opérations d'ordre qu'il Iui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Dépenses nettes
Résultat de l'exercice 2023
Excèdent (+) ou Déficir (-)
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Après en avoir délibéré, A LA MAJORTTÉ er 2 ABSENTTONS: M. FUCHET Rolând (pouvoir à Mme
DESVIGNES Joseüe) er Mme DESVIGNES Josêtte :

APPRoUVE Ie compte de gestion du complable public pour l'exercice 2023 du Budget principal. ce
compte de geslion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa
pârt sur la lenue des comptes.

ont signé au registre le Maire et le Secrâaire de séance.

Pour exlrait conforme,
Le Maire,

Certifié exécutoire pour avoir
été reçu à la sous-Préfecture

le .Zl,ârü.AU{.........

et publié, affiché ou
notifié le 1 2 iltrs 202{

M. Philippe PtcEAU

Le Maire,


